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Le trois avril deux mille vingt-trois, à vingt heures, se sont réunis dans le lieu ordinaire de leurs séances dans la Salle 
du Conseil Municipal, Place Auguste Gautier, 49140 SEICHES-SUR-LE-LOIR, les membres du Conseil Municipal de 
la Commune de SEICHES-SUR-LE-LOIR sur la convocation et la présidence de Monsieur Thierry de VILLOUTREYS, 
Maire. 
Sont présents :  Thierry de VILLOUTREYS, Jean-Paul BEAUMONT, Marie-Claire MARION, 

Jean-François HALLIER, Francette GRIFFON, Pierrette BERTEAU, Françoise 
AUBIER, Antoine BÉGUIN, Stéphane BONNIN, Geneviève BOURNEUF, Olivier 
CAILLEAU, Dominique CHEVRIER, Malika FOUQUET, Raymonde FOUQUET, 
Célia GAZON, Cyril PERPEROT, David RIGAUD, Pierrette ROCHER, Dimitri 
THOMAS,  

 
Absent :  Aude CREN, Virginie CLOUET,  
Excusés :  Anthony GUILLEMIN, Alban FLORO, 
Pouvoirs :  Anthony GUILLEMIN à Francette GRIFFON, 
 Alban FLORO à Jean-Paul BEAUMONT, 
 
Date de la convocation :  29 mars 2023 
Nombre de conseillers en exercice :  23 
Conseillers présents :  20 
Conseillers votants :  21 
Secrétaire de séance :  Pierrette BERTEAU 
Date de publication :  07 avril 2023  
Heure début de réunion :  20h 
 

********** 

 

DCM-03042023-1 FINANCES : Subvention DETR pour la 
déconstruction le désamiantage et la 
dépollution du centre de secours 

Demande d’une subvention de 86 790 € 

Validé à l’unanimité  
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DCM-03042023-2 FINANCES : Subvention complémentaire 
2023 au CCAS 

Octroie d’une subvention supplémentaire de 
2 000 €. 

Validé à l’unanimité   

DCM-03042023-3 MAINE-ET-LOIRE HABITAT : Avenant 1 à la 
promesse synallagmatique de vente 
signée le 19 décembre 2022 

Modification de la promesse 
synallagmatique suite à l’instruction plus 
longue que prévue. 

Validé à l’unanimité  

DCM-03042023-4 RESSOURCES HUMAINES : Conventions 
CET Compte-épargne temps  

Compensation financière de reprise de 2 
CET. 

Validé à l’unanimité   

DCM-03042023-5 SIEML - Convention adhésion conseil en 
énergies partagé 

0.50 € / habitant / an ,convention de 3 
années.  

Validé à l’unanimité 
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